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 n° 288 141 du 27 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité syrienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 19 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 septembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 9 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Mme L. ZEFI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La décision attaquée consiste en un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, de 

l’article 7, §1er, alinéa 2 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et aux 

registres des étrangers, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement du territoire (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de la 

circulaire du 10 juin 2021 relative aux compétences du bourgmestre dans le cadre de l’éloignement d’un 

ressortissant d’un pays tiers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, des principes de bonne administration de la sécurité juridique et de la 

légitime confiance, de l’obligation de prendre en considération tous les éléments de la cause, de 
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minutie, des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), de l’article « 3 CIDE », et pris de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, la partie 

requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 10 et 11 de la 

Constitution, l’article 7, §1er, alinéa 2 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la 

population et aux registres des étrangers, la circulaire du 10 juin 2021 relative aux compétences du 

bourgmestre dans le cadre de l’éloignement d’un ressortissant d’un pays tiers et des principes de 

sécurité juridique et de légitime confiance. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation de ces dispositions et principes. 

 

3.2. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

S’il s’agit d’une première admission sur le territoire, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

3.3. En l’espèce, la partie requérante fait valoir, dans sa requête, qu’elle s’est vue notifier un ordre de 

quitter le territoire « ignorant totalement qu’elle était l’épouse d’un réfugié et mère de réfugié, sans 

oublier qu’elle avait quittée [sic] également son pays, la SYRIE pour des raisons de sécurité de crainte 

pour sa vie » et que « ce droit de séjourner sur le territoire du Royaume,devait [sic] découler de ses 

devoirs et obligations de mère d’un enfant mineur vivant de droit en Belgique à la suite de son statut de 

réfugié en Belgique à l’instar de son papa » 

 

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse a estimé que « la présente décision a tenu compte de 

l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au 

titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; La présence de sa famille sur le 

territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation avec ce dernier 

ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à 

son séjour en Belgique ». 

 

3.4. Le Conseil estime, au vu des éléments particuliers révélés par l’examen du dossier administratif, 

qu’il convient de faire preuve de prudence et de procéder à une lecture bienveillante de la requête. 

 

D’une part, contrairement à ce qu’affirme la requête, la partie requérante a introduit une demande de 

protection internationale auprès des autorités belges, lesquelles sont devenues responsables du 

traitement de ladite demande, suite à l’écoulement du délai prévu pour son transfert aux autorités 

allemandes. Toutefois, le dossier administratif ne révèle pas la suite qui aurait été donnée à cette 

demande par les autorités belges. 

 

D’autre part, le Conseil observe également que la partie requérante est l’épouse d’un réfugié et mère de 

leur enfant, dont le statut est incertain. 

 

Ce faisant, ces éléments dont se prévaut la partie requérante dans la requête, et qui ressortent du 

dossier administratif, pourraient constituer des obstacles sérieux à la poursuite d’une vie familiale hors 

du territoire du Royaume. Or, il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée que la 

partie défenderesse a procédé à la balance des intérêts en présence au regard de l’article 8 de la CEDH 

et des éléments dont elle avait connaissance, telle qu’il le ressort de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme. 
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4. Il ressort de ce qui précède que le moyen, ainsi circonscrit, est fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 3 avril 2023, alors que l’ordonnance rendue lui 

était favorable, la partie requérante s’est référée à la sagesse du Conseil. La partie défenderesse s’est 

référée au dossier administratif. 

 

Il convient de constater que les parties n’apportent donc aucun élément qui permettrait de modifier le 

constat posé au point 4 du présent arrêt.  

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 19 juillet 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 

 

 

 


